
 
 
Sur un compte rendu d’audience DDSP 62, l’Unité SGP a cru bon de prendre position pour les 

cadets de la République. 

 

Surprenant à plusieurs titres :  

 

- pourquoi la DDSP 62 alors que les cadets relèvent de la DFPN (devenue aujourd’hui la DRCPN) ?!  

- comment reprocher un emploi au sein des brigades comme des ADS alors que les cadets de 

la République signent un contrat d’ADS !? 

 

Alliance Police Nationale vous fait donc part des éléments suivants. 

 

A aucun moment du contrat il n’est fait référence à l’emploi des cadets de la République. Ils 

peuvent donc être employés à l’identique des ADS (ce qu’ils souhaitent soit dit en passant). 

 

Dans sa démarche, l’Unité SGP est-il animé par la défense des intérêts des cadets ou de l’un 

d’entre eux en particulier ?  

 

Quoi qu’il en soit, en critiquant la manière de les employer, ce syndicat met en cause le travail 

des tuteurs, ainsi que les valeurs que la formation s’évertue à inculquer : travail, courage, 

professionnalisme, exemplarité… 

 

Ces jeunes qui ont la chance d’être retenus au sein d’une structure de la police nationale (car 

vous le savez tous, les places sont chères) sont déjà confrontés à un syndicalisme emprunt de 

partialité, aux idées rétrogrades, au discours en complet décalage avec les valeurs que nous 

devons prôner pour que la Police Nationale reste la référence en matière de lutte contre 

l’insécurité ! 

 

Plus ennuyeux, l’intervention d’Unité SGP risque de fragiliser la condition des cadets qui ne 

seront plus souhaités au sein des commissariats si le rôle des tuteurs est critiqué.  

 

De surcroît quelles missions proposer aujourd’hui à ces jeunes ? L’accueil au commissariat, la 

surveillance des GAV ou du parking ? Passionnant n’est-ce pas ! 

 

Messieurs, nous n’avons vraiment pas les mêmes valeurs ! 

 

Cadets de la République, Adjoints de sécurité, rejoignez Alliance Police Nationale 

Nous saurons, nous, vous représenter sérieusement ! 
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